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  Comité de Direction 

10 Juin 2026 à Cauffry 

 

 Présidente : Nathalie DEPAUW 

Présents : Thierry BERTRAND, BORGES DE BRITO André, Dominique DEALET, Joëlle DOMETZ-RIGAUT, Yves 

DUCHATEAU, Joëlle LEMY, Laurent MARTINEZ, Abdelkader SAHNOUN 

 

Absents excusés : Delphine AMBLAS, Kévin BENSMAN, Pierre BIENVENU, Jean Luc BOURLAND, Philippe BOURLET, 

Nathalie BOUTHORS, Christophe CHAPRON, Patrick MAIGRET, Eric POQUERUSSE 

Assistent à la réunion : Hugues DEVAUX, Jérôme MALHERBE, Christophe PRUVOST 

Ordre du jour :  

 

1- Rappel Validation du Procès-Verbal du Comité de Direction en date du 18 Mars 2026 
2- Informations de la Présidente 

 Effectif 
 Vie des clubs 
 Aide aux clubs 
 Informations LFHF 
 AG FFF 
 Évènementiel 
 Commissions 
 Commission des Finances 
 Frais de Délégations en D1 

3- Commission des Finances 
4- Modifications règlements suite à AG LFHF  
5- Commission des Arbitres : point sur la saison 

 

1 Procès-Verbal du Comité de Direction du 18 mars 2026  
 
La Présidente rappelle que le procès-verbal de la réunion du Comité de Direction du 18 mars 2026 a été validé 
à l’unanimité et publié sur le site internet du District le 14 avril 2026. 
 

2   Informations de la Présidente : 
 

Carnet : 

- Décès de Martial DESUMEUR, membre du Club de l’AS MONCHEVREUIL, où il a successivement exercé les 

fonctions de joueur, entraîneur, dirigeant et président. 
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Le Comité Directeur adresse ses sincères condoléances à leurs proches ainsi qu’à l’ensemble du Club de 

l’AS MONCHEVREUIL et les prie de recevoir le soutien de l’ensemble de la famille du football dans ces 

moments difficiles. 

 

Statistiques licences : 

Au 07 Juin 2026, le District Oise enregistre 35 514 licenciés contre 35 889 à la même date la saison 

précédente, soit une diminution de 375 licenciés représentant une baisse de 1,06 %. 

 

Vie des Clubs : 

La Fusion – Absorption entre l’US LE PLESSIS BRION et le FC CLAIROIX (n° 532151) a été validé lors du 

Conseil de Ligue du 26 Mai 2026. 

 

 Fusion / Absorption (En cours, à ce jour=> 09/06/2026) 

US LE PLESSIS BRION et FC CLAIROIX pour UNION SPORTIVE CLAIROIX LE PLESSIS BRION (US CPB) 

 

 Création de clubs :  

ASSOCIATION SPORTIVE DE SAINT OMER EN CHAUSSÉE (Affiliation n° 565393) 

OISE ACADÉMIE FUTSAL (Affiliation n° 565502) 

ASSOCIATION SPORTIVE PONTPOINT (Affiliation n° En Attente) 

ATHLETIC CLUB TALMONTIERS (Affiliation n° En Attente) (En attente Validation Ligue) – DOF a donné un 

avis favorable le 02 Juin 2026 

 

 Changement de nom : (En cours, à ce jour=> 09/06/2026) 

 

Un changement de nom : FC PONTPOINT RURAVILLE en FC RURAVILLE. 

Fin de Fusion entre PONTPOINT ET RURAVILLE 

 

 Groupements Jeunes de U6 à U18 

FTW PICARDE : US FROISSY / JS THIEUX / ETSC WAVIGNIES (En attente Validation Ligue) – DOF a donné un 

avis favorable le 15 Mai 2026 

 

AS MULTIEN MAREUIL (AS2M) : AS MULTIEN / AS MAREUIL SUR OURCQ (En attente Validation Ligue) – 

DOF a donné un avis favorable le 22 Avril 2026 

 

FC SACY ST MARTIN / FC NOINTEL : Pas de procédure initiée sur Footclubs 

 

FC RURAVILLE / US VERBERIE : Pas de procédure initiée sur Footclubs 

 

Aide aux Clubs : 

Mise en place d’une prime carburant destinée aux clubs selon les modalités suivantes : 

• 25 € par tranche de 50 licenciés ; 

• Effectif arrêté au 30 avril 2026 ; 

• Versement effectué directement sur le compte du club. 

Le montant total de cette aide s’élève à 18 275 €. 

Le Comité Directeur valide la mise en place d’une prime carburant attribuée aux clubs. 
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Information LFHF  

- Soirée Ligue  
La 4ème Soirée des Bénévoles de la Ligue se déroulera le 20 juin 2026 à Saint-Laurent-Blangy. 
Chaque District devait proposer un homme et une femme particulièrement investis au sein de leur club et du 
District, avec au moins cinq années d’ancienneté dans le même club. 
Pour le District Oise Football, les personnes retenues sont : 
 

 Joëlle LEMY 
 Patrick MAIGRET 

 
- Licences « Ayant droit » 

À compter de la saison 2026-2027, les membres de commission ne pourront plus bénéficier d’une licence « 
ayant droit ». Ils devront soit être licenciés dans un club, soit solliciter une licence individuelle auprès de la 
LFHF. 
 

- Vœux adoptés lors de l’Assemblée Générale de la LFHF du 30 mai 2026 
 Validation des groupes au plus tard le 31 juillet ; 

 Double rétrogradation en cas de forfait général dans une compétition régionale ; 

 Détermination du nombre d’accessions des clubs de D1 vers la R3 (10 groupes de R3) ; 

 Gel du nombre de descentes de R1 à R3 ; 

 Adaptation des montées de R2 en cas de descentes supplémentaires de N3 vers la R1 ; 

 Reprise de l’activité dans la dernière division de District en cas d’inactivité. 

 

Assemblée Fédérale du 06 Juin 2026  

La Présidente évoque les propositions de modifications de textes soumis aux votes et validés lors de 

l’Assemblée Fédérale du 6 juin 2026, notamment :  

 Il est proposé de permettre aux joueuses U16 F et U17 F de jouer en Senior F, dans les Ligues et 

Districts ne possédant pas de championnat U16F, U17F, U18F ou U19F, dans la limite de 6 joueuses U16F 

et 6 joueuses U17F.  

 

 Afin de limiter les mouvements des jeunes joueurs et favoriser la fidélisation au sein des clubs, il est 

proposé d’abaisser l’âge à partir duquel un joueur est concerné par la réglementation sur les changements 

de club (accord du club quitté, exemption du cachet mutation, limitation du nombre de mutés sur la 

feuille de match). 

 

 L'article 189 énumère exhaustivement les solutions offertes à une Commission d’appel, parmi 

lesquelles ne figure pas le renvoi d’un dossier à une commission régionale. Il apparaît utile de prévoir 

cette possibilité, en cas de vice dans la procédure de première instance insusceptible de régularisation par 

la Commission d'appel. 

 

 Rappeler que lors de chaque réunion de l’organe disciplinaire, il est obligatoire que les membres 

participant à la réunion soient en majorité des personnes n’appartenant pas aux instances dirigeantes des 

Ligues et Districts (Comité de Direction et Bureau). Actuellement il est prévu qu’un licencié suspendu ne 

peut pas prendre part à un match amical dans le cas où il fait l’objet d’une suspension ferme égale ou 

supérieure à 6 mois. Il est proposé de viser également le cas du joueur faisant l’objet d’une suspension en 

matchs.  

 

 La Présidente indique également que la FFF poursuit son objectif de féminisation des instances. À 

compter de la mandature 2028, la parité sera instaurée dans les Comités Directeurs des Ligues. Une 
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évolution des statuts types des Districts devrait par ailleurs recommander une représentation féminine à 

hauteur de 25 %. Une réflexion sera engagée par le Comité de Direction sur ce sujet. 

 

Évènementiel  

Les 22 et 23 mai 2026, le District a participé à la Journée des Bénévoles à Paris à l’occasion de la Finale de la 

Coupe de France.  

Le District bénéficiait d’un quota de 15 places. Cependant, compte tenu des retours tardifs relatifs à la 

validation de leur éligibilité, seuls 12 bénévoles ont effectivement participé à l’événement. 

 

Équipe de France 

Le 8 juin 2026 s’est tenu la rencontre amicale de l’Equipe de France contre l’Irlande du Nord au Stade Pierre 

Mauroy de Villeneuve-d’Ascq. 

15 jeunes U15/U16 du club de GRANDVILLIERS AC ont participé au protocole d’avant match. 

 

Weekend des Bénévoles – Saison 2026/2027  

Pour le territoire des Hauts-de-France, le week-end des Bénévoles est programmé les 13 et 14 mars 2027.  

 

Trophées Philippe Séguin :  

Le Comité de Direction félicite le Club de l’US PONT STE MAXENCE pour son projet « les stéréotypes restent 

sur le banc » et le Club de l’US NOGENT SUR OISE pour son projet « Bien être et santé mentale » 

 

Assemblée Générale d’Automne 

L’Assemblée Générale d’Automne du District se tiendra le 17/10/26 à l’auditorium du Crédit Agricole de 

BEAUVAIS.   

La Présidente invite les responsables de commissions à transmettre dans les meilleurs délais leurs rapports 

d’activités. 

 

Jeu concours « Coupe du Monde » 

Un jeu-concours à destination des clubs et des commissaires a été organisé durant la semaine 22. Des 
maillots de l’Équipe de France ont été remis aux lauréats. 
Un second jeu-concours à destination des salariés est en préparation. 
 

Rentrée du Foot 

Cet événement est programmé le 05 Septembre 2026. 

 

Futsal 

Le District Oise Football présentera sa candidature à l’organisation de la prochaine SPRING CUP FUTSAL. 

Pour rappel, la Finale de Coupe de l’Oise Seniors Futsal aura lieu le Samedi 13 Juin 2026 à 20h00 au Gymnase 

Marcel COENE de MONTATAIRE. 

Les U13 Futsal et U15 Futsal => Samedi 20 Juin 2026 de 13h00 à 19h00 au Gymnase Armand BELLARD de 

MONTATAIRE 

 
Commissions 

Le Comité Directeur souligne la nécessité de renforcer, en urgence, les commissions de discipline et 

juridique. 

Il est souhaité qu’un instructeur supplémentaire rejoigne la Commission de Discipline à compter du 1er 

juillet 2026. 

Le Comité de Direction valide l’intégration de : 
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- Madame Nadine SAVANGSY au sein de la Commission de Discipline. 

- Madame Estelle COURSEAUX au sein de la Commission de l’Engagement. 

 

La Présidente, Madame Nathalie DEPAUW, demande aux membres de transmettre dans les meilleurs délais 

la composition de leurs Commissions, pour la saison 2026-2027. 

Ces éléments devront être soumis à la validation du prochain Comité de Direction, au plus tard le 30 juin 

2026. 

Par ailleurs, il est rappelé que le montant de la cotisation pour la saison 2026-2027 est fixé à 25 €. 

 

Madame Nathalie DEPAUW présente aux membres présents une proposition de modification de la charte 

des commissaires du DOF pour la saison 2026-2027. Ce document devra être signé par les commissaires en 

début de saison. 

  

Cette modification a pour objectif de rappeler les modalités d’indemnisation des frais kilométriques, de 

préciser les conditions d’application du barème kilométrique de l’État dans le cadre des abandons de 

remboursement ouvrant droit à reçu fiscal, et d’encadrer la prise en compte des frais de télécommunication 

afin d’en garantir un usage raisonnable, justifiable et directement lié à l’activité bénévole. 

 

La rédaction suivante est proposée, pour la saison 2026-2027 : 

  

« Les frais kilométriques engagés par les commissaires dans le cadre des missions effectuées pour le compte 

du District sont indemnisés sur la base de 0,41 € par kilomètre aller-retour. Le calcul est effectué selon 

l’itinéraire le plus rapide déterminé par ViaMichelin et prend en compte le trajet aller-retour entre le 

domicile du Commissaire et le District ou le lieu de mission. 

 

Les abandons de remboursement relatifs aux frais kilométriques des commissaires, initialement calculés sur 

la base de 0,41 € par kilomètre, seront valorisés selon le barème kilométrique officiel de l’État en vigueur, 

sous réserve de la fourniture d’une copie de la carte grise du véhicule utilisé. À défaut de ce justificatif, le 

montant retenu pour l’établissement du reçu fiscal correspondra à l’indemnité kilométrique appliquée selon 

le barème interne du District. 

  

Les frais de télécommunication engagés par les bénévoles dans le cadre de leur activité peuvent faire l’objet 

d’un abandon de remboursement ouvrant droit à reçu fiscal, dans la limite de 50 % du coût mensuel de 

l’abonnement téléphonique effectivement supporté par le bénévole, sans pouvoir excéder 10 € par mois. 

Cette prise en compte est subordonnée à la production d’un justificatif et à la démonstration d’un usage 

directement lié aux missions exercées pour le District. » 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité de Direction adoptent cette proposition à l’unanimité. 

 

3   Commission des Finances 
 

- Barème Disciplinaire Saison 2026-2027 

Proposition de la Commission des Finances, lors de sa séance du 02 juin 2026, le nouveau barème 

disciplinaire est soumis au Comité de Direction. 

Le Barème Disciplinaire Saison 2026-2027 est validé par le Comité de Direction. 

 

- Barème « Droit et Amendes » Saison 2026-2027 

Proposition du nouveau « Droits et Amendes » Saison 2026-2027, faite par la Commission des Finances du 02 

Juin 2026. 
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Le Barème « Droits et Amendes » Saison 2026-2027 est validé par le Comité de Direction. 

 

Frais de Délégations en Seniors D1 

En raison de l’absence de Monsieur Pierre BIENVENU et de Monsieur Éric POQUERUSSE, ce point est reporté 

à septembre 2026. 

 

Frais Commissaires Saison 2026-2027 

Il est proposé de revaloriser les frais kilométriques des Commissaires du DOF, en les portant de 0,40 € à 0,41 

€ par kilomètre pour la saison 2026-2027. 

Cette proposition est soumise au vote du Comité de Direction. 

Après délibération, le Comité de Direction approuve cette proposition à l’unanimité. 

 

Modifications règlements suite à AG LFHF  
Des modifications devront être apportées aux règlements du District pour la saison 2026-2027, afin de prendre 
en compte les évolutions réglementaires adoptées par la FFF et la LFHF. 
 
Les Commissions concernées seront chargées d’intégrer ces modifications dans les règlements applicables 
pour la prochaine saison. 
 
 

4   Commission des Arbitres 
- Soirée des récompenses du 29 mai 2026 à Noailles 

La soirée des récompenses organisée le 29 mai 2026 à Noailles s’est déroulée dans d’excellentes conditions. 

La Commission des Arbitres remercie le District pour son soutien et sa contribution à la réussite de cette 

manifestation. 

 

- Effectifs arbitrage 

Au cours de la saison 2025-2026, 76 nouveaux arbitres ont intégré les effectifs du District Oise de Football. 

 

À ce jour, le District Oise de Football compte 422 arbitres, dont : 

 370 arbitres désignables. 

 23 arbitres récemment admis à l’examen, en attente de leur qualification officielle (dossier 

médical).  

 

- Bilan de la saison 

La saison a été particulièrement complexe à gérer en raison : 

 des nombreux forfaits enregistrés. 

 des intempéries. 

 de la gestion des arrêtés municipaux ayant impacté la programmation des rencontres. 

 

- Résultats et performances 

Les résultats obtenus au cours de la saison sont les suivants : 
 1 arbitre promu en Fédéral 4 

 1 arbitre désigné pour la finale U18 de la Coupe Nike (PSG – Le Havre)  

 1 arbitre admis au titre de Jeune Arbitre de la Fédération  

 2 arbitres de Ligue Seniors admis  

 5 Jeunes Arbitres de Ligue admis  

 1 arbitre Assistant de Ligue admis 

 

- Examens 2026/2027 – Admissibilité théorique 
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Ont été reçus à l’épreuve théorique et sont désormais en attente de l’épreuve pratique pour la saison 

2026/2027 : 

 1 candidat présenté à l’examen Fédéral 5  

 2 candidats Jeunes Arbitres de la Fédération  

 2 candidats Arbitres de ligue Seniors  

 3 candidats Jeunes Arbitres de Ligue  

 2 candidats Arbitres Assistants Seniors 

 

- Classement Arbitres du DOF - Saison 2025-2026 / Règlement Intérieur CDA DOF – Saison 2026-2027 

La Commission Départementale de l’Arbitrage (CDA) du DOF travaille, actuellement, sur le classement des 

arbitres du DOF pour la saison 2025-2026, ainsi que la révision du Règlement Intérieur de la CDA DOF pour la 

saison 2026-2027. 

Ces documents sont en cours de finalisation et seront prochainement soumis au Comité de Direction pour 

validation, au plus tard le 30 juin 2026. 

 

Point sur les coupes passées et à venir 

Les Coupes organisées les 1er et 14 Mai, 07 Juin 2026 se sont déroulées dans de bonnes conditions. 

Évènement à venir : 

- Le 13 Juin 2026 : Coupes Jeunes + Seniors F à 11 à COMPIÈGNE (Stade Paul COSYNS) 

- Le 13 Juin 2026 à 20h00 : Coupe de l’Oise Futsal à MONTATAIRE (Gymnase Marcel COËNE) 

- Le 14 Juin 2026 : Coupes Seniors à SENLIS (Complexe Sportif) 

- Le 20 Juin 2026 : Coupe U13 et U15 Futsal à MONTATAIRE (Gymnase Armand BELLARD) 

L’ordre du jour étant épuisé, la Présidente lève la séance à 20 h 15. 

Prochaine réunion du Comité de Direction :  Le Vendredi 26 Juin 2026 à 18h00 (Visioconférence) 

La Présidente      Le Directeur Administratif et Financier  

Nathalie DEPAUW     Christophe PRUVOST 

 

   
 

   

 

 

 

Les décisions du Comité de Direction du District sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 

Affaires Générales de la Ligue des Hauts de France (juridique@lfhf.fff.fr), dans le délai de 7 jours à compter 

du lendemain du jour de leur publication sur le site Internet officiel du District (ou, le cas échéant, de leur 

notification par courrier électronique), dans les conditions prévues par les articles 188 et 190 des Règlements 

Généraux de la FFF. 

 


